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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 12 DÉCEMBRE 2022

AMÉNAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE - HABITAT - URBANISME FONCIER -
ELABORATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL DÉPLACEMENT : CHOIX DE

LA CODIFICATION

Monsieur Jacques BILLY, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-17 ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN) au 20 novembre 2015 ;

Vu  la  délibération  n°C50-12-2015  du  14  décembre  2015  portant  prescription  du  Plan  Local
d’Urbanisme intercommunal Déplacements (PLUiD) et modalités de concertation ;

Vu la délibération n°C39-02-2022 du 7 février 2022, portant débat sur le Projet d’Aménagement et de
Développement Durables du Plan Local d’Urbanisme intercommunal Déplacements (PLUiD) de la CAN ;

Le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015, relatif à la  modernisation du contenu du plan local
d'urbanisme, propose aux élus de nouveaux outils au service de leur compétence de planification et
d’urbanisme,  pour  les  accompagner  et  les  soutenir  dans  la  traduction  de  leur  vision  politique
d’organisation du territoire ;

Les dispositions des articles R.123-1 à R.123-14 du Code de l'urbanisme dans leur rédaction en vigueur
au  31  décembre  2015  restent  applicables  aux  plans  locaux  d'urbanisme  dont  l'élaboration  a  été
engagée avant le 1er janvier 2016. 

Toutefois, le décret du 28 décembre 2015 prévoit en son article 12 § VI que le Conseil communautaire
peut décider que sera applicable au document l'ensemble des articles R.151-1 à R.151-55 du Code de
l'urbanisme  dans  leur  rédaction  en  vigueur  à  compter  du  1er janvier  2016,  par  une  délibération
expresse qui intervient au plus tard lorsque le projet est arrêté.

La CAN ayant prescrit un PLUi-D le 14 décembre 2015 se situe donc dans ce cas de figure. Et dans un
souci  de  sécurisation  juridique  et  profitant  de  l’opportunité  d’élaborer  un  PLUi-D  en  mode
« urbanisme de projet »,  la CAN souhaite disposer d’un document d’urbanisme tenant compte des
dernières évolutions réglementaires.



Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Applique  au  Plan  Local  d’Urbanisme  intercommunal  en  cours  d’élaboration  le  contenu
modernisé du Plan Local d’Urbanisme, à savoir l’ensemble des articles R.151-1 à R.151-55 du
Code de l’urbanisme dans leur rédaction en vigueur à compter du 1er janvier 2016 ;

- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à prendre toutes les mesures nécessaires à
l’exécution de cette délibération.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 79
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Jacques BILLY

Vice-Président Délégué
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